
 

 PLAN VISION POUR L’AVENIR 
Exemple comparatif des programmes et activités 

 
MODÈLE ACTUEL 

(Montants en USD) 
 

FUTUR MODÈLE 
(Montants en USD) 

 
PROGRAMME/ 
SUBVENTION 

 
FSD 

 
Liquide 

Fonds 
Mondial 

 
TOTAL 

 
SUBVENTION 

 
FSD 

 
Liquide 

Fonds 
Mondial 

 
TOTAL 

Subvention de district 
simplifiée 

19 000   19 000 Subvention de district 1 47 500 2   47 500 

EGE   12 000 12 000 Subvention mondiale 
(montée par un club ou un 
district) 3

15 000  15 000 4 30 000 

Bourse d’études de la 
Fondation d’une année 

25 000   25 000 Subvention mondiale 
(montée par un club ou un 
district) 3

15 000  15 000 4 30 000 

Bourse de stage linguistique 12 000   12 000 Subvention de district 2     
Subvention de contrepartie 15 000 10 000  20 0004 45 000 Subvention mondiale 

(montée par un club ou un 
district) 3

15 000 10 000 20   000 4 45 000 

Subvention de contrepartie 
 

5 000  5 0004 10 000 Subvention de district  2     

Subvention 3-H 15 000   150 0004 165 000 Subvention mondiale (clé 
en main) 

  165 000 165 000 5

Solde non-alloué 4 000    4 000 Solde non-alloué 2 500 6   2 500 

TOTAL 95 000 10 000  18 ,000 292 000 TOTAL 95 000 10 000 215 000 7 320 000 
 
Pour cet exemple, les dons versés il y a trois au Fonds de participation aux programmes ans ont totalisé 190 000 USD. Le FSD disponible pour le district est donc de 95 000 USD 
(sans plafond semblable quant à l’accès au Fonds mondial). 

1 Les districts peuvent chaque année faire appel pour une subvention à 50% de leur FSD, ce qui correspond à une différence de 30% par rapport aux subventions de district 
simplifiées actuelles.  

2 Les subventions de district financent des actions n’entrant pas dans le cadre des domaines prioritaires ou dont le financement n’atteint pas le minimum requis pour les subventions 
mondiales. Les fonds peuvent être utilisés pour financer des activités au préalablement financées par des bourses d’études pour séjour linguistique, des subventions de contrepartie 
de moindre envergure, des bourses d’études ou des équipes de formation processionnelle. 

3 Les parrains (clubs et district) auront sélectionné un boursier, une équipe de formation professionnelle ou une action humanitaire s'inscrivant dans les domaines prioritaires et 
ayant un coût total supérieur ou égal  à 30 000 USD. 

4 La Fondation verse une contrepartie de 100 %  pour le FSD engagé et de 50 % pour les dons en liquide. Cette contrepartie est financée par le Fonds mondial.  
5 Les dons en liquide et en nature provenant d’un partenaire stratégique peuvent s'ajouter au financement total de la subvention mondiale. 
6 Le FSD non-alloué peut être crédité à la portion FSD d’une demande de subvention mondiale (action montée par un club ou district) dans le but d’obtenir une contrepartie plus 
importante provenant du Fonds Mondial.  

7En parrainant des actions et activités correspondant aux domaines d’action prioritaires, le district est en mesure de maximiser l’utilisation de son FSD en obtenant 15 % de 
contrepartie supplémentaire. 
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